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PROTOCOL
BETWEEN

THE GOVERNM4ENT 0F CANADA
AND

THE GOVERNMfENT 0F THE UNITED STATES 0F AMERICA
AMENDING THE 1916 CONVENTION

BETWEEN THE UNITED KINGDOM AND THE UNITED STATES 0F AMERICA
FOR THE PROTECTION 0F MIGRATORY BIRDS

IN CANADA AND THE MNTE STATES

The Goverruent of Canada and the Government of the United States ofAinerica,

REAFFIRMING ther commitinent ta achieving the purposes and objectives of the 1916

Convention between. the United Kingdom and the United States of America for the Protection of

Migroy Birds hi Canad a nd the United States;

DESIRING to aniend and update the Convention ta eable effective actions ta be taken ta

improve the conservation of migratory birds;

COMMIrl'ED ta the long-tesm conservation of shared species of migratoiy birds for their

nutntional socal, cultural, spirtual, ecological, econoniic, and aesthetic values through a more

comprahensive international framework that învolves working together ta, cooperatively manage

their populations, ragulate their taka, proet the lands and waters on which they depend, and share

researh and survey informsation;

AWARE that changes ta tht Convention arc required ta anure conformity with tht

aboriginal and treaty rights of the Abariginal peoples af Canada;

ACKNOWLEDGING tht intent cf the United States ta provide for the customary and

traditional taking of certain spacies of migratory birds and their eugs for subsistence use by

indiganous inhabitant af Alaska, and

AFFIRMING that it is net the intent ofithis Protacol ta cause significant increases in tht

take of species of migratoty birds relative to theïr continental population sizas;

HAVE AGREED as follows-



PROTOCOLE
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
VISANT À MODIFIER LA CONVENTION DE 1916

CONCLUE ENTRE LE ROYAUME-UNI ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
POUR LA PROTECTION DES OISEAUX MIGRATEURS

AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS

Le gouvernement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique:

RÉITÈRENT leur engagement en vue de la réalisation des buts et objectifs de la

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DES OISEAUX MIGRATEURS AU

CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS, CONCLUE EN 1916 ENTRE LE ROYAUME-UNI ET LES

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE;

DÉSIRENT modifier et mettre à jour la Convention précitée, afin d'assurer des mesures

efficaces pour mieux réaliser la conservation des oiseaux migrateurs

S'ENGAGENT à assurer la conservation à long terme de certaines espèces d'oiseaux

migrateurs partagés entre les deux pays, en raison de leur valeur alimentaire, sociale, culturelle,

spirituelle, écologique, économique et esthétique, et à y arriver à l'aide d'un cadre international plus

global fondé sur la collaboration visant à gérer conjointement les populations d'oiseaux, à réglementer

les prises, à protéger les terres et les eaux dont ils dépendent et à échanger les données provenant de

la recherche et des relevés;

SONT CONSCIENTS que des modifications doivent être apportées à la Convention afin

d'assurer le respect des droits ancestraux et issus de traités des peuples autochtones du Canada;

RECONNAISSENT l'intention des États-Unis de permettre la récolte habituelle et

traditionnelle de certaines espèces d'oiseaux migrateurs et de leurs oeufs à des fins de subsistance par

les habitants indigènes de l'Alaska;

AFFIRMENT que ce n'est pas le but du présent protocole d'augmenter de façon considérable

la récolte d'espèces d'oiseaux migrateurs selon l'importance de leurs populations continentales;

CONVIENNENT de ce qui suit :



ARTICLE I

I order ta update the listing ofrnigratry birds included in the ternis of dûis Convention in

a manner consistent with their entent taxonomc (Fam ily and Subamly) sta,

Article I ofthe Convention is deleted and replaced by ibm following:

The High Contracting Powers declare Ihat the migratory birds mcluded in the ternis of this

Convention shali be as follows.

1. Mfigratoiy Gainte Birds:

Anatidae, or waterfowl (ducks, geese and swans); Gruidae, or cranes (peste nd lesser

sandhl and whooping cranes); Rallidae, or rails (coots, galimules and rails); Charadiiae,

Haeniaopodîdae, Recivirosiridae, and Scolopacidae, or shorebirds (including plovers and

lapwigs oystercatchers, stilt a nd avacets, nd uandpipers and allies); and Columbidme

(doves and wild pigeons).

2. Migrstory Insectivorus Birds:

Aegithaldae (long-tailed tits and buabtits); Alaudidae (larks); Apodidae (swfts);

Bombycihlidae (wnawings); Caprimulgîdae (goatsuckers); Certhiidae (creepers); Cinclidae

(dlippers); Cuculidae (cuokoos); Emberizidae (including the eniberizid sparrows,

wood-warblers, tanagers, cardinals and groobeaka nd allies, boboliaks, nieadowlarks, nd

orioles, but not including blackbirds); Fringillidae (including the finches and grosbesks);

Hirundinidas (swallows); Lniidae (shrikes); Mimidat (catbirds, înockingbirds, tbrashers,

nd allies); Motadilidat (wagtails and pipits); Muscicapidac (including the kinglets,

gnatoatchers, robins, and thrushes); Paridae (titmice); Picidae (woodpeckers nd allies);

Sittidae (nuthatches), Trochilidac (hunmingbirds); Troglodytidme (iwens); Tyrnnoidae

(tyrant flycatcher); and Vireonidac (vireos).



ARTICLE PREMIER

Afin de mettre à jour la liste des oiseaux migrateurs qui font partie des termes de cette

Convention selon leur situation taxinomique actuellegfamille et sous-famille), lArticle I de la

Convention est remplacé par ce qui suit :

Les Hautes Puissances contractantes déclarent que les oiseaux migrateurs compris dans les

termes de cette Convention sont:

1. Les oiseaux migrateurs considérés comme gibier:

Anatidés ou sauvagine (canards, oies et bernaches, cygnes); gruidés ou gres (Petite Grue brune, Grue

du Canada, Grue blanche d'Amérique); rallidés ou râles (foulques, gallinules, rAles); charadriidés,

haematopodidés; recurvirostridés et scolopacidés ou oiseaux de rivage (comprenant les pluviers et les

vanneaux, les huitriers, les échasses et les avocettes, les chevaliers et les bécasseaux et espèces

voisines); et columbidés (tourterelles et pigeons sauvages).

2. Les oiseaux migrateurs insectivores:

Aegithalidés (Mésanges à longue queue et Mésanges buissonnière); alaudidés (alouettes); apodidés

(martinets); bombyilidés (jaseurs); caprimulgidés (engoulevents); certhiidés (grimpereaux); cincidés

(cincles); cuculidés (coulicous); emberizidés (comprenant les bruants, les parulines, les tangaras, les

cardinaux et espèces voisines, le goglu, les sturnelles, les orioles, mais pas les carouges ni les vachers

et les quiscales); fringilidés (comprenant les pinsons, les sizaerins, les roselins, les chardonmerets, les

gros-becs et durbecs); hirundinidés (hirondelles); laniidés (pies-grièches); mimidés (moqueurs et

espèces voisines); motacillidés (bergeronnettes et pipits); muscicapidés (comprenant les roitelets, les

gobe-moucherons, les merles et les grives); paridés (mésanges); picidés (pics et espèces voisines);

sittidés (sitelles); trochilidés (colibris); troglodytidés (troglodytes); tyrannidés (tyrans et

moucherolles); et vireonidés (viréos).



3. other Mgraory Nongamne Birds:

Aicidae (auks, aukicts, guillemnots, muires and puffins); Ardedae (bitterns amd huom),

Hydrobeidae (storin petrels); Procellazidae (petrels and shcarwaters); Sulidae (gainnis);

podicipedidae (grèbes); Laridae (gullsjaegers, and terns); and Gaviidae (Ionas).

ARTICLE Il

Arficle II ofthe Convetion is deted and repbaced by the following-

The Hfigh Coutracting Poweru agree that to ensure the long-terin conservation of migratory

birds, rnigratory bird populatons shail bc maiaged in accord wîth the followmng

conservation principles:

To manage migratory birds internationally;

To ensure a variety of sustainable uses;

To sustain healthy migatoey bird popultons for harvesting needs;

To provide for and protect habitat necesuary for the conservation of migratory birds; aid

To restore depleted populations of migratory birds.

Means to puris these principles may include, but are flot limited ta:

Monitoring, regulation, enforcement and compliance;

Co-operation and partnership;

Education and information;

Incentives for effective stewardship;

Protection of incubating birds;

Designation of barvest areas;

Management of migratory birds on a population basis;



3. Les autres oiseaux migrateurs non considérés comme gibier:

Alcidés (pingouins, alques, guillemots, marmettes et macareux); ardeidés (hérons et butors);

hydrobatidés (pétrels tempéte); procellariidés (diablotins et puffins); sulidés (fous); podicipedidés

(grèbes); laridés (goélands et mouettes, labbes et sternes); gaviidés (huarts).

ARTICLE Il

L'article Il de la Convention est remplacé par ce qui suit:

Les Hautes Puisnc contractantes conviennent que pour assurer la conservation à long terme

des oiseaux migrateurs, les populations d'oiseaux migrateurs doivent être gérées conformément aux

principes de conservation suivants :

Gérer les oiseaux migrateursà l'échelle internationale;

Assurer une variété d'utilisations durables;

Conserver des populations doiseaux migrateurs saines pour les besoins de récolte;

Déterminer et Protéger les habitats nécessaires à la conservation des oiseaux migrateurs;

Rétablir les populations doiseaux migrateurs réduites.

Les moyens de suivre ces principes peuvent inclure les suivants, mais ne s'y limitent pas:

Le contrôle, la réglementation, la mise en application et le respect de la loi;

La collaboration et le partenariat;

L'éducation et l'information;

Des encouragements pour l'intendance efficace;

La protection des oiseaux en incubation;

La désignation des aires où la récolte est permise;

La gestion des oiseaux migrateurs fondée sur les populations;

L'utilisation des connaissances, de institutions et des pratiques autochtones et indigènes;



Use of aboriginai and indigenous knowledge, institutions and practices; and

Development, sharing and use of bcst scientific information.

1. Exceptaes provided for below, there sh" be tablisbd the foliowing close scasons

during wlich no hunting sha be donc:

(a) The close season on migratory gante birds shah be between March 10 and Septemnber 1,

and the season for hunting shal bW fizrther restnicted to such'period not exceeding thre and

one-halfnionths as the igh Contuatîi Powers may sevesally dcciii appropriate and

define by law or regulation; aid

(b) The close season on nàigtory insectivorous birds aid other migratozy nongame birds

shaLh continue tliroughout the ye.r.

2. Except as provided for below, mgtoybirds, their nests, or egg shlifot bW sold or

offered for sale.

3. Subject to lavis, deces or regulations bcW specified by the proper authiorities, the

talcing of migratory birds ay Wc allowed at any time of the year for scientific, educational,

propagative, or other specific purposes consistent wîth thse conservation prunciples of tis

Convention.

4. Notwitbstanïding the close scason provisions in puragraph 1 and the prohibition on the

taking of eggs in Article V, aid respecting aboriginal and iidigenous kno'wledge aid

institutions:

(a) Ini the case of Canada, subject toe xisting aborîinal aid treaty rights of the Aboriginal

peoples of Canada under section 35 of the Constitution Act, 1982, and die regulatory and

conservation regimies defined ini tie relevait treaties, laid clauns agreements,

self-government agreemnents, aid co-managenient agreemients with Aboriginal peoples of

Canada:



Le développement, l'échange et l'utilisation de la meilleure information scientifique.

1. À part les exceptions indiquées ci-dessous, des saisons pendant lesquelles il est interdit de

chasser seront établies:

(a) La saison fermée de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier doit être établie

entre le 10 mars et le

1- septembre, et la saison ouverte de chasse doit en outre être limitée à une période n'excédant

pas trois mois et demi que les Hautes Puissances contractantes peuvent individuellement juger

appropriée et définir par loi ou par réglement;

(b) La saison fermée pour la chasse aux oiseaux insectivores migrateurs et autres oiseaux

migrateurs non considérés comme gibier durera toute l'année.

2. À part les exceptions indiquées ci-dessous, les oiseaux nigrateurs, leurs nids ou leurs oeufs

ne peuvent être vendus ni mis en vente.

3. Sous réserve des lois, décrets ou règlements spécifiés par les autorités appropriées, une

personne peut prendre des oiseaux migrateurs, en tout temps pendant l'année, à des fins scientifiques,

éducatives ou de propagation ou autres motifs précis, conformément aux principes de conservation

de cette Convention.

4. Nonobstant les dispositions relatives à la saison fermée de l'alinéa I et l'interdiction de

prendre des oeufs de l'article V, et respectant les connaissances et institutions autochtones et

indigènes:

(a) Dans le cas du Canada, sous réserve des droits ancestraux et issus de traités existants des

peuples autochtones du Canada visés à l'article 35 de la Loi constitutmomelle de 1982, et des

régimes de réglementation et de conservation définis dans les traités, les ententes sur les

revendications territoriales, les ententes de gouvemements autonomes et les ententes de

gestion conjointe avec les peuples autochtones du Canada.



(j) figratory birds and their eggs rnay bc harvested throughout the. year by Aborignal

peoples of Canada iiaving; aboriginal Or treatY nights, and down and inedible by-products

may b., sold, but the. bird and eggs s0 taken shall b. offered for burter, exchange, trade or

sale only witbi or bctwee Aboriginal commumUtes as provided for mn the. relevant treaes,

land clairs agreements, self-government ageenlents, or co-nianagement agreem ents made

witii Aboriginal peoples of Canada, and

(il) igratozy game and non-gae. birds and their eggs may be taken tiiroughout the. year

for food by qualified non-aborigmia residents in areas of nortiien Canada where the

relevant treaties, land claires agreernents, self-government agreements, or cc-nmagement

agrSenents mnade witii Aboeigin peoples cf Canada recognize that tii. Aboriginal peoples

may so permit. The dates of the fai season fW the. taking cf migratory gamne birds by

qualified residents of Yukon and tei Nortiiwest Territories inay be varied by law or

regulation by the. proper autiiorities. Tiie birds or eggs taken pursuant ta o

sub-paragrapb (ii) shalh not b. sold or offered for sale.

(b) In the. cas of the Unted States:

(i) Migratory birds mnd teir eggs may be iiarvested by the. indigenous inhabitants ofthie

State of Alaska. Seasons and other regulations implementing the. non-wasteful taking of

migratory birds and the. collection cf thieir eggs by indigenous inhabitants cf the. State cf

Alaska sha b. consistent with the. customary and traditional uses by such indigenous

iniiabitants for their own nutritional mnd other eusential needs; mnd

(ii) Indigenous inhabitants cf the. State of Alaskca shall bc afforded an effective and

meaningful role in the. conservation of migratory birds including the. developreent and

implementation of regulations affecting the. non-wastefu taking cf migratory birds and the.

collection of their egg, by participating on relevant management bodies.



(i) Les peuples autochtones du Canada ayant des droits ancestraux ou issus de traités

peuvent récolter des oiseaux migrateurs et leurs oeufs tout au long de l'année. Le duvet

et les sous-produits non comestibles peuvent être vendus, mais les oiseaux et les oeufs

récoltés ne peuvent faire l'objet d'échange, de commerce ou de vente qu'au sein des

communautés autochtones ou entre ces mêmes communautés, selon les dispositions des

traités applicables, les ententes de revendications territoriales, les ententes de

gouvernements autonomes ou les ententes de gestion conjointe conclues avec les

peuples autochtones du Canada:

(ii) Il est permis de prendre les oiseaux migrateurs considérés comme gibier et non gibier,

ainsi que leurs oeufs, tout au long de l'année à des fins alimentaires, par les résidents

non autochtones reconnus des régions du nord du Canada, là où des traités applicables,

des ententes de revendications territoriales, des ententes de gouvernements autonomes

ou des ententes de gestion conjointes conclues avec les peuples autochtones du Canada

conviennent que les peuples autochtones peuvent le permettre. Les dates de la saison

d'automne pour la prise d'oiseaux migrateurs considérés comme gibier par les résidants

reconnus du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest peuvent être modifiées en vertu

des lois ou règlements des autorités appropriées. Les oiseaux ou leurs oeufs pris

conformément à cet alinéa (ii) ne doivent pas être vendus ou mis en vente.

(b) Dans le cas des États-Unis:

(i) Les habitants indigènes de lÉtat de l'Alaska peuvent prendre des oiseaux migrateurs

et leurs oeufs. Les saisons et autres règlements mettant en vigueur la prise sans

gaspillage d'oiseaux migrateurs et la cueillette de leurs oeufs par les habitants indigènes

de l'État de l'Alaska doivent être conformes avec les utilisations habituelles et



5. Murres may bc taken bjy non-aboriginal residents of the province of Newfoundiand and

Labrador for food, subject ta reguation, during the periori front September 1 to

Maéh10, but the mSmso tlflsll notbc sold or offedfor sle. The season'for

murre hunting shaIl bc further restrictcd to such period flot exceeding dhrm andi one-baif

months as the prope authorities may deem appropriate by law or reptlation.

ARTICLE MI

Article MI of the Convention ia deleteti and replace by the following:

Thie Hîgh Contracting Powers agice to meet regulaiy to review progresa in implementing

the Convention. The review shail address lsues important to the conservation of nigratory

birds, including the status of migratory bird populations, the statua of important migratory

bird habitats, the effectivenesof management and regulaory systerras and other issues

deemed important by cither HIgh Contracting Power. The High Contracting Powers agrec

to work cooperatively to resolve identifieti probleins in a imanner consistent with the

principles umderiying this Convention andi, if the need arises, ta conclude special

arrangements to conserve andi protect species of concern.

ARTICLE IV

Article IV of the Convention is deleteti and replaceti by the following:

E-ach High Contracting Power shail use its authority to talce appropriate measures to

preserve and enhance the env'ionent of migratory birds. I particular, it shall, within its

constitutiOlial authonity:

(a) seek means to prevent damage to such birds and their environments, mncluding damage

resulning froin pollution;



traditionnelles de ces habitants indigènes pour leurs propres besoins alimentaires ou

autres besoins essentiels;

(i) Les habitants indigènes de l'État de l'Alaska se verront attribuer un rôle efficace et

significatif dans la conservation des oiseaux migrateurs, y compris l'élaboration et la

mise en oeuvre de règlements touchant la prise sans gaspillage d'oiseaux migrateurs et

la cueillette de leurs oeufs, en participant aux conseils de gestion appropriés.

5. Les résidants non autochtones de Terre-Neuve et du Labrador peuvent prendre des marmettes

à des fins alimentaires, selon la réglementation, pendant la période qui s'étend du 1" septembre au 10

mars, mais les marmettes ainsi prises ne doivent pas être vendues ni mises en vente. La saison de

chasse à la marmette doit en outre étre limitée à une période n'excédant pas trois mois et demi que les

autorités pertinentes peuvent juger appropriée par loi ou par règlement.

Article Ill

L'article III de la Convention est remplacé par ce qui suit:

Les Hautes Puissances contractantes acceptent de se réunir régulièrement pour examiner les

progrès de mise en oeuvre de la Convention. Cet examen doit porter sur des questions importantes

pour la conservation des oiseaux migrateurs, comme la situation des populations d'oiseaux migrateurs,

l'état des habitats importants des oiseaux migrateurs, l'efficacité de la gestion et les systèmes de

réglementation, ainsi que d'autres questions jugées importantes par l'une ou l'autre des Hautes

Puissances contractantes. Les Hautes Puissances contractantes acceptent de travailler en collaboration

pour résoudre les problèmes identifiés, de façon à respecter les principes fondamentaux de la

Convention et, au besoin, de conclure des ententes spéciales visant à conserver et à protéger les

espèces qui retiennent l'attention.



(b) endeavour to take such rminues as may bc necessary to contrai the importation of live

animais and plants which it determines ta be bazardous ta the presevahion Of such birds;

(c) endeavour ta take sucb measure as may be necessary ta contrai the introduction of live

animais and plants which could disturb the ecoloical balance Of unique îslad

environints; aid

(d) pursue cooperatve arranigemnents ta conserve habitats essential ta migratory bird

popultions.

ARTICLE V

Article V of the Convention la deleted and replaced by the following:,

The taking of nests or cgg of migratory game or insectivorous or nongamte birds

shail be probbted, except for scentiflc. educational, propagating or other specîfic

purposes consistent with the principles of this Convention under such laws or reglWtons as

the High Contracting Powers may severaly deern appropriate, or as provided for aider

Article Il, paragraph 4.

ARTICLE VI

This Protocol is mubject ta ratification. This Protocol shalh enter int force on the dat the

Parties excbange instrumnents of ratification, shall continue ta remnain in force for the duration of

the Convention aid shahl be considered ai integral part of the Convention particularly for the

purpose of its interpretation.



Article IV

L'article IV de la Convention est remplacé par ce qui suit:

Chaque Haute Puissance contractante doit utiliser son autorité pour prendre les mesures

appropriées afin de préserver et d'améliorer l'enviromement des oiseaux migrateurs. Elle doit plus

particulièrement, dans le cadre de son pouvoir constitutionnel, veiller à :

(a) trouver les moyens de prévenir les dommages qui nuisent à ces oiseaux et à leur

environnement, y compris les dommages causés par la pollution;

(b) s'efforcer de prendre des mesures, lorsque nécessaire, pour contrôler l'importation d'espèces

animales et végétales vivantes qui sont considérées comme étant nuisibles à la préservation

de ces oiseaux;

(c) s'efforcer de prendre des mesures, lorsque nécessaire, pour contrôler l'introduction d'espèces

animales et végétales qui pourraient déranger l'équilibre écologique des environnements

uniques des îles;

(d) conclure des ententes conjointes pour conserver les habitats essentiels des populations

d'oiseaux migrateurs.

Article V

L'article V de la convention est remplacé par ce qui suit:

La récolte de nids ou d'oeufs d'oiseaux migrateurs considérés comme gibier ou insectivores

ou non gibier est interdite, sauf à des fins scienifiques, éducatives, de propagation ou autres fins

spécifiques conformément aux principes de la Convention en vertu des lois ou règlements que les

Hautes Puissances contractantes peuvent individuellement juger appropriés, ou selon les dispositions

de l'article I,alinéa 4.



11q WMTNSS wHEEOF the imdermged repreSentoves, being duly uthorized by dieir

respective Govermnts, hmv signed the present Protoco

DONE at Washington, t"i 14,h day of Dcber, 1995, in dluplicate, in the English and.

Frewlch lguagms both tont bmin eq=aiy anthmeni.

FOR THE GOVERNMENT 0F
CANADA:

S. Copps

FOR THE GOVERNMENT 0F TI£
UNIME STATES 0F AMERICA.

B. Babbitt



Article VI

Ce protocole fait lobjet de raificin. Ce protocole entre en vigueur à la date où les parties

échangent les instruments de ratification, demeure exécutoire aussi longtemps que la Convention

demeure elle aussi exécutoire et fait partie intégrante de la Convention, particuliérement à des fins

d'interprétation.

En foi de quoi les représentants soussignés, étant dûment autorisés par leurs gouvernements

respectifs, ont signé le présent protocole.

Fait àWashington, en ce 14" jour de décembre, 1995, en deux exemplaires, en anglais et en

fiançais, les deu textes étant égalemen authentiques.

POUR LE GOUVER4NMNT POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA: DES ÉTATS-UNIS DYAMÉRJQUE:

4A <J

S. COPPS B. Babbitt





Department of Foreign Affaire Ministère des Affaires étrangères
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Convention between the United Kingdom

and the United States of Amenca for the

Protection of Migratory Birds in Canada

and the United States. done at Washington,

D.C. on December 14, 1995, the original

of which is deposited in the Treaty

Archives of the Government of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme du Protocole entre le

Gouvernement du Canada et le

Gouvernement des Etat-Unis d Amérique

visant a modifier la Convention de 1916

conclue entre le Royaume-Uni et les Etat-

Unis d Amérique pour la protection des

oiseaux migrateurs au Canada et aux Etat-

Unis, fait a Washington, D.C., le 14

décembre 1995, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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